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DECISION ARS OC/ 2020-2949 

 
 
Portant modification de l’autorisation de fonctionn ement du laboratoire de biologie médicale multi-
sites SELAS CERBALLIANCE LANGUEDOC, 30 Place de la liberté 11400 CASTELNAUDARY (AUDE) 
 

 

Le  Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

 

Vu le Code de la santé publique et notamment le livre II de la sixième partie ; 
 
Vu la loi n° 90-1258 du 31 décembre 1990 modifiée relative à l’exercice sous forme de sociétés des 
professions libérales soumises à un statut législatif ou règlementaire ou dont le titre est protégé et aux 
sociétés de participation financière ; 
 
Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 modifiée relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec 
les administrations ; 
 
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et 
aux territoires et notamment son article 69 ; 
 
Vu la loi n° 2013-442 du 30 mai 2013 portant réforme de la biologie médicale et ratifiant l’ordonnance n° 
2010-49 du 13 janvier 2010 relative à la biologie médicale et notamment son article 7 relatif aux 
dispositions transitoires et finales ;  
 
Vu le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau règlementaire, de 
l'intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant la réforme de l'hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires et notamment son article 208 ; 
 
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences régionales de santé ; 
 
Vu le décret du Président de la République en date du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur 
Pierre RICORDEAU en qualité de Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie à 
compter du 5 novembre 2018 ; 
 
Vu le décret n° 2016-44 du 26 janvier 2016 relatif aux sociétés exploitant un laboratoire de biologie 
médicale privé et aux sociétés de participations financières de profession libérale de biologistes 
médicaux ; 
 
Vu le décret n° 2016-46 du 26 janvier 2016 relatif à la biologie médicale ; 
 
Vu le décret n° 2016-1264 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région 
Occitanie ; 
 
Vu le décret n° 2016-1430 du 24 octobre 2016 relatif aux modalités d’accréditation des laboratoires de 
biologie médicale ; 
 
Vu l’arrêté du 26 novembre 1999 modifié relatif à la bonne exécution des analyses de biologie médicale ; 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ;  
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Vu la décision ARS OC /2018-4254 du 10 décembre 2018 portant modification de l’autorisation de 
fonctionnement du laboratoire de biologie médicale multi-sites  SELAS CERBALLIANCE LANGUEDOC situé,  
30 Place de la liberté 11400 CASTELNAUDARY ; 
  

          Vu le courrier adressé à l’ARS Occitanie le 30 juillet 2020 par Madame Jacqueline MANTION, Directeur 
général de la SELAS CERBALLIANCE LANGUEDOC, ainsi que le dossier l’accompagnant, à l’effet de 
constater:  

.la fermeture du site exploité par la SELAS CERBALLIANCE LANGUEDOC et situé, 46 bis Avenue de  
l’Hers, 31450 BAZIEGE, n°FINESS 310024583 à compter du 1er octobre 2020, 

 
                 .l’ouverture du site sis Maison de santé, 1 Rue Louis Pasteur 09700 SAVERDUN, 09 000 457 3 et ce à 

effet du 1er octobre 2020 ; 
 
Vu l’extrait du procès-verbal de l’Assemblée générale annuelle de la SELAS CERBALLIANCE LANGUEDOC 
en date du 9 juillet 2020 ; 
 
Vu le bail commercial conclu en date du 10 mars 2020 entre la Société SAVERDUN Santé, bailleur et la 
Société CERBALLIANCE LANGUEDOC, preneur, relatif aux nouveaux locaux sis Maison de santé, 1 Rue  
Louis Pasteur 09700 SAVERDUN ; 
 
Vu la répartition du capital social de la Société CERBALLIANCE LANGUEDOC figurant dans le courrier de 
demande, à la date de l’opération concernée ;   
 
Vu les statuts de la SELAS CERBALLIANCE LANGUEDOC, mis à jour à la suite de l’Assemblée générale 
des associés en date du 31 août 2018 ; 
 
Vu le rapport technique du pharmacien inspecteur de santé publique en date du 16 septembre 2020 relatif à 
l’aménagement du local sis Maison de santé, 1 Rue Louis Pasteur 09700 SAVERDUN ; 
 
Considérant les décisions unanimes des associés de CERBALLIANCE LANGUEDOC en date du 09 juillet 
2020 autorisant le transfert du site situé 46 bis Avenue de l’Hers, 31450 BAZIEGE vers un nouveau local sis 
Maison de santé, 1 Rue Louis Pasteur 09700 SAVERDUN ; 
 
Considérant  la nouvelle répartition du capital social de la Société CERBALLIANCE LANGUEDOC à la date 
de l’opération de transfert ; 
 
Considérant  que le laboratoire de biologie médicale comporte un nombre de biologistes médicaux au moins 
égal au nombre  de sites conformément à l'article L 6222-6 du Code de la santé publique ;  
 
Considérant  que le laboratoire de biologie médicale CERBALLIANCE satisfait aux exigences fixées, par 
l’article 7, I de l’ordonnance n° 2010-1-49 du 13 janvier 2010 relative à la biologie médicale modifiée par la 
loi n° 2013-442 du 30 mai 2013 portant réforme de la biologie médicale, pour ce qui concerne 
l’accréditation ; 
 
Considérant  qu'en application de l'ordonnance n° 2010-1-49 du 13 janvier 2010 relative à la biologie 
médicale modifiée par la loi n° 2013-442 du 30 mai 2013 portant réforme de la biologie médicale, en son 
article 7, III, 1°bis une autorisation administrative est accordée lorsqu’un laboratoire de biologie médicale 
ouvre un site nouveau, dans le respect des limites territoriales définies à l'article L 6222-5 du code de la 
santé de la santé publique, à condition de ne pas dépasser le même nombre total de sites ouverts au public ; 
 
Considérant  que l'ouverture du nouveau site projeté s'effectue dans le respect des limites territoriales 
définies à l'article L 6222-5 précité et ne conduit pas à dépasser le même nombre total de sites ouverts au 
public, en ce que l'ouverture du nouveau site est corrélée à la fermeture d'un site ; 
 
Considérant  que les nouveaux  locaux sis Maison de santé, 1 Rue Louis Pasteur 09700 SAVERDUN, 
permettent un exercice de la biologie médicale avec accueil du public, dans le respect des conditions 
déterminées par l'arrêté ministériel prévu au I de l'article 7 de l'ordonnance n° 2010-49 relatif à la bonne 
exécution des analyses de biologie médicale ; 
 
                                                                        DECIDE 
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Article 1 : A compter du 1 er octobre 2020, le  laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité par la 
Société d’Exercice Libéral par Actions Simplifiée CERBALLIANCE LANGUEDOC,   numéro FINESS entité 
juridique 110005634, dont le siège est situé, 30, Place de la liberté CASTELNAUDARY(11400),  est 
autorisé à fonctionner sur les 6 sites suivants : 

 

1 6, Place SALENGRO 11500 QUILLAN (n°FINESS d’établissement 110005642), site 
uniquement pré/post analytique 

2 24, Avenue Docteur BERNADAC 09300 LAVELANET (n°FINESS d’établissement 
090002973).site analytique 

3 30 Place de la liberté 11400 CASTELNAUDARY (n°FINESS d’établissement 
110005964) site analytique 

4 7 Quai du Port 11400 CASTELNAUDARY (n°FINESS d’établissement 110005972) site 
uniquement pré/post analytique 

5 4 Avenue du Général Sarrail 31290 VILLEFRANCHE DE LAURAGAIS (n°FINESS 
d’établissement 310024161) site analytique 

6 Maison de santé, 1 Rue Louis Pasteur  09700 SAVERDUN 09 000 457 3site 
uniquement pré/post analytique 

 
Les biologistes co-responsables de CERBALLIANCE LANGUEDOC exerçant au sein du laboratoire de 
biologie médicale sont : 
 
- Monsieur Christophe PEZE, Président et biologiste médical, pharmacien , 
- Madame Jacqueline MANTION, Directeur général et biologiste médical, pharmacien, 
- Madame Sylvie MARTY,  Directeur  général et biologiste médical, pharmacien, 

 
Les biologistes médicaux et associés de la Société CERBALLIANCE LANGUEDOC sont : 

 
- Monsieur Omar HASSAN, biologiste médical, pharmacien, 
- Monsieur Pascal EYCHENNE, biologiste médical médecin, 
- Madame Nadine GUITTON, biologiste médical, pharmacien,  
- Madame Bénédicte SCHMID, biologiste médical, pharmacien, 
- Monsieur Anthony COLLARD, biologiste médical, pharmacien. 
 
Article 2 : Toute modification relative à l’organisation générale du laboratoire ainsi que toute modification 
apportée à sa structure juridique et financière doit être déclarée au Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie. 
 

          Article 3  : La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois suivant sa notification, ou le 
cas échéant sa publication au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Occitanie d’un 
recours administratif et/ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement 
compétent. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » 
accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
 
Article 4 : La présente décision est notifiée à Monsieur le Président de la SELAS CERBALLIANCE 
LANGUEDOC.  

 
Article 5 : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 
région Occitanie. 

  Fait à MONTPELLIER, le 28 septembre 2020 
 
Pour le Directeur général  
de l’Agence régionale de santé Occitanie  
et par délégation,  
Le Directeur du Premier Recours , 
 
 

                        Pascal DURAND  
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PRÉFÈTE DU TARN

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Service économie agricole et forestière 

Mission contrôle des structures

Dossier suivi par: Gilles LUQUE
gilles.luque@tarn.gouv.fr
Tel: 05 81 27 59 39

Albi, le 29 avril 2020

à l’attention de 

L’EARL DE LA COMMANDERIE
793, route de la Commanderie

81500 AMBRES

Objet : Accusé de réception de dossier complet
de demande d’autorisation d’exploiter.

Madame, Messieurs,

J’ai accusé réception le 20 janvier 2020, du caractère complet de votre dossier de demande d’autorisation
préalable d'exploiter 5.77 hectares SAU, terres situées sur la commune de  AMBRES, appartenant à Madame
Marie-Hélène CECILIA.

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

 Date de réception de dossier complet : 20/01/2020

 Numéro d’enregistrement : n° 81203152

Conformément au code rural et de la pêche maritime vous êtes susceptible de bénéficier d’un accord tacite va-
lant autorisation d’exploiter. Néanmoins afin de tenir compte des mesures du gouvernement relatives à la proro-
gation des délais échus pendant la période d'urgence sanitaire et à l'adaptation des procédures liées à l’épidémie
de Covid-19, le délai de 4 mois à l’issu duquel l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée est modifié
ainsi :

 votre dossier a été déclaré complet à la date du 20 janvier 2020. Le délai de 4 mois avant accord tacite qui
a commencé à cette date est suspendu et reprendra à partir du 25 juin 2020  pour une durée de 71 jours,
en conséquence la date à compter de laquelle, en l’absence de réponse de l’administration, un accord tacite vous
sera accordé est le 4 septembre 2020. 

Pour de plus amples explications, n’hésitez pas à contacter la DDT. 

Ce délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6
du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes
conditions qu’une autorisation expresse conformément à l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime:
affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

A la fin du délai d'instruction de 4 mois, le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord
tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations entre le public et l'administration - titre III
section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à l'administration pour
bénéficier de vos droits.
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Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation
d'exploiter le bien foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Madame, Messieurs, l'expression de mes salutations distinguées.
  

              Pour le directeur départemental des territoires 
du Tarn et par délégation,

 Le responsable de la mission contrôle des structures

        Laurent LOUBRADOU

Visites et appels téléphoniques uniquement les matinées des lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9 h à 11 h 30
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PRÉFÈTE DU TARN

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Service économie agricole et forestière 

Mission contrôle des structures

Dossier suivi par: Gilles LUQUE
gilles.luque@tarn.gouv.fr
Tel: 05 81 27 59 39

Albi, le 5 mai 2020

à l’attention de 

Madame Marie-Ange VAISSIERE
2, rue Vaissière

81300 BUSQUE

Objet : Accusé de réception de dossier complet
de demande d’autorisation d’exploiter.

Madame,

J’ai accusé réception le 3 février 2020, du caractère complet de votre dossier de demande d’autorisation
préalable d'exploiter 43.47 hectares SAU, terres situées sur la commune de BUSQUE, auparavant exploitées par
Monsieur André VAISSIERE.

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

 Date de réception de dossier complet : 03/02/2020

 Numéro d’enregistrement : n° 81201779

Conformément au code rural et de la pêche maritime vous êtes susceptible de bénéficier d’un accord tacite va-
lant autorisation d’exploiter. Néanmoins afin de tenir compte des mesures du gouvernement relatives à la proro-
gation des délais échus pendant la période d'urgence sanitaire et à l'adaptation des procédures liées à l’épidémie
de Covid-19, le délai de 4 mois à l’issu duquel l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée est modifié
ainsi :

 votre dossier a été déclaré complet à la date du 3 février 2020. Le délai de 4 mois avant accord tacite qui a
commencé à cette date est suspendu et reprendra à partir du 25 juin 2020 pour une durée de 2 mois et 22
jours, en conséquence la date à compter de laquelle, en l’absence de réponse de l’administration, un accord ta-
cite vous sera accordé est le 17 septembre 2020. 

Pour de plus amples explications, n’hésitez pas à contacter la DDT. 

Ce délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6
du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes
conditions qu’une autorisation expresse conformément à l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime:
affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

A la fin du délai d'instruction de 4 mois, le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord
tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations entre le public et l'administration - titre III
section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à l'administration pour
bénéficier de vos droits.
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Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation
d'exploiter le bien foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées.
  

              Pour le directeur départemental des territoires 
du Tarn et par délégation,

 Le responsable de la mission contrôle des structures

        Laurent LOUBRADOU

Visites et appels téléphoniques uniquement les matinées des lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9 h à 11 h 30
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PRÉFÈTE DU TARN

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Service économie agricole et forestière 

Mission contrôle des structures

Dossier suivi par: Gilles LUQUE
gilles.luque@tarn.gouv.fr
Tel: 05 81 27 59 39

Albi, le 29 avril 2020

à l’attention de la 

SCEA FLOZABIO
Coufinal
Route de Caraman

81500 LAVAUR

Objet : Accusé de réception de dossier complet
de demande d’autorisation d’exploiter.

Madame, Monsieur,

J’ai accusé réception le 3 février 2020, du caractère complet de votre dossier de demande d’autorisation
préalable d'exploiter 16.38 hectares SAU, terres situées sur la commune de LAVAUR, appartenant à la société
dénommée IMOPLAZA.

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

 Date de réception de dossier complet : 03/02/2020

 Numéro d’enregistrement : n° 81203158

Conformément au code rural et de la pêche maritime vous êtes susceptible de bénéficier d’un accord tacite va-
lant autorisation d’exploiter. Néanmoins afin de tenir compte des mesures du gouvernement relatives à la proro-
gation des délais échus pendant la période d'urgence sanitaire et à l'adaptation des procédures liées à l’épidémie
de Covid-19, le délai de 4 mois à l’issu duquel l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée est modifié
ainsi :

 votre dossier a été déclaré complet à la date du 3 février 2020. Le délai de 4 mois avant accord tacite qui a
commencé à cette date est suspendu et reprendra à partir du 25 juin 2020 pour une durée de 2 mois et 22
jours, en conséquence la date à compter de laquelle, en l’absence de réponse de l’administration, un accord ta-
cite vous sera accordé est le 17 septembre 2020. 

Pour de plus amples explications, n’hésitez pas à contacter la DDT. 

Ce délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6
du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes
conditions qu’une autorisation expresse conformément à l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime:
affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

A la fin du délai d'instruction de 4 mois, le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord
tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations entre le public et l'administration - titre III
section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à l'administration pour
bénéficier de vos droits.
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Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation
d'exploiter le bien foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.
  

              Pour le directeur départemental des territoires 
du Tarn et par délégation,

 Le responsable de la mission contrôle des structures

        Laurent LOUBRADOU
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Visites et appels téléphoniques uniquement les matinées des lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9 h à 11 h 30
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ARDC - Autorisation d'exploiter tacite à l'attention de mme CADILLAC

Sarah sous le numéro 81201777
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PRÉFÈTE DU TARN

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Service économie agricole et forestière 

Mission contrôle des structures

Dossier suivi par: Gilles LUQUE
gilles.luque@tarn.gouv.fr
Tel: 05 81 27 59 39

Albi, le 5 mai 2020

à l’attention de 

Madame Sarah CADILLAC
La Barrière

81640 LE-SEGUR

Objet : Accusé de réception de dossier complet
de demande d’autorisation d’exploiter.

Madame,

J’ai accusé réception le 24 janvier 2020, du caractère complet de votre dossier de demande d’autorisation
préalable d'exploiter 53.23 hectares SAU, terres situées sur  les communes de  SALLES (0.56 ha) et  de LE-
SEGUR (52.67 ha), appartenant à votre père Monsieur Christian CADILLAC.

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

 Date de réception de dossier complet : 24/01/2020

 Numéro d’enregistrement : n° 81201777

Conformément au code rural et de la pêche maritime vous êtes susceptible de bénéficier d’un accord tacite va-
lant autorisation d’exploiter. Néanmoins afin de tenir compte des mesures du gouvernement relatives à la proro-
gation des délais échus pendant la période d'urgence sanitaire et à l'adaptation des procédures liées à l’épidémie
de Covid-19, le délai de 4 mois à l’issu duquel l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée est modifié
ainsi :

 votre dossier a été déclaré complet à la date du 24 janvier 2020 . Le délai de 4 mois avant accord tacite qui
a commencé à cette date est suspendu et reprendra à partir du 25 juin 2020  pour une durée de 2 mois et
13 jours, en conséquence la date à compter de laquelle, en l’absence de réponse de l’administration, un accord
tacite vous sera accordé est le 8 septembre 2020. 

Pour de plus amples explications, n’hésitez pas à contacter la DDT. 

Ce délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6
du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes
conditions qu’une autorisation expresse conformément à l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime:
affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

A la fin du délai d'instruction de 4 mois, le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord
tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations entre le public et l'administration - titre III
section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à l'administration pour
bénéficier de vos droits.
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Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation
d'exploiter le bien foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées.
  

              Pour le directeur départemental des territoires 
du Tarn et par délégation,

 Le responsable de la mission contrôle des structures

        Laurent LOUBRADOU

Visites et appels téléphoniques uniquement les matinées des lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9 h à 11 h 30
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Direction Départementale des Territoires

R76-2020-09-25-006

ARDC - autorisation d'exploiter tacite à l'attention de monsieur

BESSIERE Bernard sous le numéro 81201780
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PRÉFÈTE DU TARN

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Service économie agricole et forestière 

Mission contrôle des structures

Dossier suivi par: Gilles LUQUE
gilles.luque@tarn.gouv.fr
Tel: 05 81 27 59 39

Albi, le 5 mai 2020

à l’attention de la

SCEA LA VERNIERE
Monsieur Bernard BESSIERE
La Vernière

11400 LES-BRUNELS

Objet : Accusé de réception de dossier complet
de demande d’autorisation d’exploiter.

Monsieur,

J’ai accusé réception le 10 février 2020, du caractère complet de votre dossier de demande d’autorisation
préalable d'exploiter 3.07 hectares SAU, terres situées sur la commune de  BARRE, auparavant exploitées par
Madame Sophie HUEBER.

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

 Date de réception de dossier complet : 10/02/2020

 Numéro d’enregistrement : n° 81201780

Conformément au code rural et de la pêche maritime vous êtes susceptible de bénéficier d’un accord tacite va-
lant autorisation d’exploiter. Néanmoins afin de tenir compte des mesures du gouvernement relatives à la proro-
gation des délais échus pendant la période d'urgence sanitaire et à l'adaptation des procédures liées à l’épidémie
de Covid-19, le délai de 4 mois à l’issu duquel l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée est modifié
ainsi :

 votre dossier a été déclaré complet à la date du 10 février 2020. Le délai de 4 mois avant accord tacite qui
a commencé à cette date est suspendu et reprendra à partir du 25 juin 2020  pour une durée de 2 mois et
29 jours, en conséquence la date à compter de laquelle, en l’absence de réponse de l’administration, un accord
tacite vous sera accordé est le 24 septembre 2020. 

Pour de plus amples explications, n’hésitez pas à contacter la DDT. 

Ce délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6
du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes
conditions qu’une autorisation expresse conformément à l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime:
affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

A la fin du délai d'instruction de 4 mois, le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord
tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations entre le public et l'administration - titre III
section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à l'administration pour
bénéficier de vos droits.
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Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation
d'exploiter le bien foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.
  

              Pour le directeur départemental des territoires 
du Tarn et par délégation,

 Le responsable de la mission contrôle des structures

        Laurent LOUBRADOU

Visites et appels téléphoniques uniquement les matinées des lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9 h à 11 h 30
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Direction Départementale des Territoires

R76-2020-09-29-018

ARDC - Autorisation d'exploiter tacite à l'attention de monsieur CARCY

Thibault sous le numéro 81201781
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PRÉFÈTE DU TARN

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Service économie agricole et forestière 

Mission contrôle des structures

Dossier suivi par: Gilles LUQUE
gilles.luque@tarn.gouv.fr
Tel: 05 81 27 59 39

Albi, le 5 mai 2020

à l’attention de la

Monsieur Thibaut CARCY
1341, route de Cestayrols

81150 LABASTIDE-DE-LEVIS

Objet : Accusé de réception de dossier complet
de demande d’autorisation d’exploiter.

Monsieur,

J’ai accusé réception le 14 février 2020, du caractère complet de votre dossier de demande d’autorisation
préalable  d'exploiter  57.03  hectares  SAU,  terres  situées  sur  les  communes de  FAYSSAC (12.75  ha)  et  de
LABASTIDE-DE-LEVIS (44.28 ha), auparavant exploitées par Madame Marie-Claire CARCY.

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

 Date de réception de dossier complet : 14/02/2020

 Numéro d’enregistrement : n° 81201781

Conformément au code rural et de la pêche maritime vous êtes susceptible de bénéficier d’un accord tacite va-
lant autorisation d’exploiter. Néanmoins afin de tenir compte des mesures du gouvernement relatives à la proro-
gation des délais échus pendant la période d'urgence sanitaire et à l'adaptation des procédures liées à l’épidémie
de Covid-19, le délai de 4 mois à l’issu duquel l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée est modifié
ainsi :

 votre dossier a été déclaré complet à la date du 14 février 2020. Le délai de 4 mois avant accord tacite qui
a commencé à cette date est suspendu et reprendra à partir du 25 juin 2020  pour une durée de 3 mois et 3
jours, en conséquence la date à compter de laquelle, en l’absence de réponse de l’administration, un accord ta-
cite vous sera accordé est le 29 septembre 2020. 

Pour de plus amples explications, n’hésitez pas à contacter la DDT. 

Ce délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6
du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes
conditions qu’une autorisation expresse conformément à l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime:
affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

A la fin du délai d'instruction de 4 mois, le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord
tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations entre le public et l'administration - titre III
section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à l'administration pour
bénéficier de vos droits.
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Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation
d'exploiter le bien foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.
  

              Pour le directeur départemental des territoires 
du Tarn et par délégation,

 Le responsable de la mission contrôle des structures

        Laurent LOUBRADOU

Visites et appels téléphoniques uniquement les matinées des lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9 h à 11 h 30
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Direction Départementale des Territoires

R76-2020-10-03-001

ARDC - Autorisation d'exploiter tacite à l'attention de monsieur

COMBES Jean-Luc et sous le numéro 81203169
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Direction Départementale des Territoires

R76-2020-10-01-010

ARDC - Autorisation d'exploiter tacite à l'attention de monsieur

LAPASSE Pascal sous le numéro 81201782
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PRÉFÈTE DU TARN

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Service économie agricole et forestière 

Mission contrôle des structures

Dossier suivi par: Gilles LUQUE
gilles.luque@tarn.gouv.fr
Tel: 05 81 27 59 39

Albi, le 6 mai 2020

à l’attention de 

Monsieur Pascal LAPASSE 
En Jalama

31590 VERFEIL

Objet : Accusé de réception de dossier complet
de demande d’autorisation d’exploiter.

Monsieur,

J’ai accusé réception le 17 février 2020, du caractère complet de votre dossier de demande d’autorisation
préalable d'exploiter 61.66 hectares SAU, pour des terres situées sur la commune de  TEULAT, appartenant à
Madame Gilette et Monsieur Régis RAMOND (36.33 ha), à Madame Gilette et Monsieur Francis RAMOND (12.97
ha) et à l’indivision RAMOND (12.36 ha).

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

 Date de réception de dossier complet : 17/02/2020

 Numéro d’enregistrement : n° 81201782

Conformément au code rural et de la pêche maritime vous êtes susceptible de bénéficier d’un accord tacite va-
lant autorisation d’exploiter. Néanmoins afin de tenir compte des mesures du gouvernement relatives à la proro-
gation des délais échus pendant la période d'urgence sanitaire et à l'adaptation des procédures liées à l’épidémie
de Covid-19, le délai de 4 mois à l’issu duquel l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée est modifié
ainsi :

 votre dossier a été déclaré complet à la date du 17 février 2020. Le délai de 4 mois avant accord tacite qui
a commencé à cette date est suspendu et reprendra à partir du 25 juin 2020  pour une durée de 3 mois et 6
jours, en conséquence la date à compter de laquelle, en l’absence de réponse de l’administration, un accord ta-
cite vous sera accordé est le 2 octobre 2020. 

Pour de plus amples explications, n’hésitez pas à contacter la DDT. 

Ce délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6
du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes
conditions qu’une autorisation expresse conformément à l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime:
affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

A la fin du délai d'instruction de 4 mois, le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord
tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations entre le public et l'administration - titre III
section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à l'administration pour
bénéficier de vos droits.
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Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation
d'exploiter le bien foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.
  

              Pour le directeur départemental des territoires 
du Tarn et par délégation,

 Le responsable de la mission contrôle des structures

        Laurent LOUBRADOU
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Visites et appels téléphoniques uniquement les matinées des lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9 h à 11 h 30
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Direction Départementale des Territoires

R76-2020-09-14-003

ARDC - Autorisation d'exploiter tacite à l'attention de monsieur

O'REGAN MURPHY Mark sous le numéro 81201778
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PRÉFÈTE DU TARN

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Service économie agricole et forestière 

Mission contrôle des structures

Dossier suivi par: Gilles LUQUE
gilles.luque@tarn.gouv.fr
Tel: 05 81 27 59 39

Albi, le 5 mai 2020

à l’attention de 

Monsieur Mark O’REGAN MURPHY
Le Mas Nadal

81250 MASSALS

Objet : Accusé de réception de dossier complet
de demande d’autorisation d’exploiter.

Monsieur,

J’ai accusé réception le 30 janvier 2020, du caractère complet de votre dossier de demande d’autorisation
préalable d'exploiter 7.97 hectares SAU, terres situées sur la commune de MASSALS, vous appartenant.

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

 Date de réception de dossier complet : 30/01/2020

 Numéro d’enregistrement : n° 81201778

Conformément au code rural et de la pêche maritime vous êtes susceptible de bénéficier d’un accord tacite va-
lant autorisation d’exploiter. Néanmoins afin de tenir compte des mesures du gouvernement relatives à la proro-
gation des délais échus pendant la période d'urgence sanitaire et à l'adaptation des procédures liées à l’épidémie
de Covid-19, le délai de 4 mois à l’issu duquel l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée est modifié
ainsi :

 votre dossier a été déclaré complet à la date du 30 janvier 2020 . Le délai de 4 mois avant accord tacite qui
a commencé à cette date est suspendu et reprendra à partir du 25 juin 2020  pour une durée de 2 mois et
19 jours, en conséquence la date à compter de laquelle, en l’absence de réponse de l’administration, un accord
tacite vous sera accordé est le 14 septembre 2020. 

Pour de plus amples explications, n’hésitez pas à contacter la DDT. 

Ce délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6
du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes
conditions qu’une autorisation expresse conformément à l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime:
affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

A la fin du délai d'instruction de 4 mois, le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord
tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations entre le public et l'administration - titre III
section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à l'administration pour
bénéficier de vos droits.

DDT - 19, rue de Ciron 81013 ALBI Cedex 09 - Téléphone : 05 81 27 50 01 ~ fax : 05 81 27 51 07

Direction Départementale des Territoires - R76-2020-09-14-003 - ARDC - Autorisation d'exploiter tacite à l'attention de monsieur O'REGAN MURPHY Mark
sous le numéro 81201778 118



Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation
d'exploiter le bien foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.
  

              Pour le directeur départemental des territoires 
du Tarn et par délégation,

 Le responsable de la mission contrôle des structures

        Laurent LOUBRADOU

Visites et appels téléphoniques uniquement les matinées des lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9 h à 11 h 30
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Direction Départementale des Territoires

R76-2020-09-18-002

ARDC - Autorisation d'exploiter tacite à l'attention de monsieur

ROOCKX Jean-David sous le numéro 81203159
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PRÉFÈTE DU TARN

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Service économie agricole et forestière 

Mission contrôle des structures

Dossier suivi par: Gilles LUQUE
gilles.luque@tarn.gouv.fr
Tel: 05 81 27 59 39

Albi, le 29 avril 2020

à l’attention de  

Monsieur Jean-David ROOCKX
Chemin des Forges

81140 ROUSSAYROLLES

Objet : Accusé de réception de dossier complet
de demande d’autorisation d’exploiter.

Monsieur,

J’ai accusé réception le 4 février 2020, du caractère complet de votre dossier de demande d’autorisation
préalable  d'exploiter  16.18  hectares  SAU,  terres  situées  sur  les  communes  de  MILHARS (14.89  ha)  et  de
MARNAVES (1.29 ha), appartenant à Monsieur et Madame Bernard et Ginette TABARLY.

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

 Date de réception de dossier complet : 04/02/2020

 Numéro d’enregistrement : n° 81203159

Conformément au code rural et de la pêche maritime vous êtes susceptible de bénéficier d’un accord tacite va-
lant autorisation d’exploiter. Néanmoins afin de tenir compte des mesures du gouvernement relatives à la proro-
gation des délais échus pendant la période d'urgence sanitaire et à l'adaptation des procédures liées à l’épidémie
de Covid-19, le délai de 4 mois à l’issu duquel l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée est modifié
ainsi :

 votre dossier a été déclaré complet à la date du 4 février 2020. Le délai de 4 mois avant accord tacite qui a
commencé à cette date est suspendu et reprendra à partir du 25 juin 2020 pour une durée de 2 mois et 23
jours, en conséquence la date à compter de laquelle, en l’absence de réponse de l’administration, un accord ta-
cite vous sera accordé est le 18 septembre 2020. 

Pour de plus amples explications, n’hésitez pas à contacter la DDT. 

Ce délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6
du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes
conditions qu’une autorisation expresse conformément à l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime:
affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

A la fin du délai d'instruction de 4 mois, le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord
tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations entre le public et l'administration - titre III
section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à l'administration pour
bénéficier de vos droits.
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Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation
d'exploiter le bien foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.
  

              Pour le directeur départemental des territoires 
du Tarn et par délégation,

 Le responsable de la mission contrôle des structures

        Laurent LOUBRADOU

Visites et appels téléphoniques uniquement les matinées des lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9 h à 11 h 30
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DR/DREAL Midi-Pyr./CSM

R76-2020-10-01-009

delegation de signatures de titulaires (01 10 20)

Délégation de signature des titulaires de la DAR/DCPM pour les actes d'ordonnancement

secondaire
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DRAAF Occitanie

R76-2020-10-02-006

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole au titre du

contrôle des structures à GAEC DE LOLY (ANGLADE Jean-Louis et

Jérémy)  enregistré sous le n°C2015575, d’une superficie de 12,79

hectares

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures à

GAEC DE LOLY (ANGLADE Jean-Louis et Jérémy)
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PRÉFET DE LA RÉGION OCCITANIE

Direction régionale de l’agriculture,
de l’alimentation et de la forêt

Service régional de l’agriculture
et de l’agroalimentaire

AGRI N°R76-2020-0228

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie,
préfet de la Haute-Garonne
Chevalier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à R312-
3, R331-1 à R331-12 ;

Vu l’ordonnance n° 2020-306 du 25 mars 2020 relative à la prorogation des délais échus pendant la
période d’urgence sanitaire, modifiée par l’ordonnance n° 2020-427 du 15 avril 2020 et par
l’ordonnance n° 2020-560 du 13 mai 2020 fixant les délais applicables aux diverses procédures
pendant la période d’urgence sanitaire ;

Vu l’arrêté du 29 mars 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant
schéma directeur régional des exploitations agricoles pour les départements de l’Ariège, de
l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-
Garonne ;

Vu l’arrêté du 25 mars 2020 du préfet de la région Occitanie portant délégation de signature à
Monsieur Florent GUHL directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la
région Occitanie ;

Vu l'arrêté du 1er avril 2020 n°R76-2020-04-01-009/DRAAF du directeur régional de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie portant subdélégation de
signature à certains agents de la DRAAF ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par le GAEC DEL CAMP DES GATCHS
(POUGET Bernard, Eliette et Sébastien) domicilié Le Champ d’Albenque – 12340 GABRIAC
auprès de la direction départementale des territoires de l’Aveyron, enregistrée le 26 février 2020
sous le n° C2015518 relative à un bien foncier agricole d’une superficie de 12,79 hectares sis sur la
commune d’ESPALION et propriétés de Monsieur FRIC Jean-Pierre et Christiane ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter concurrente déposée par le GAEC DE LOLY (ANGLADE
Jean-Louis et Jérémy)  domicilié à Masse – 12500 ESPALION auprès de la direction départementale
des territoires de l’Aveyron, enregistrée le 19 mai 2020 sous le n° C2015575 relative à un bien foncier
agricole d’une superficie de 12,79 hectares ;
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Vu le seuil de soumission au contrôle des structures fixé à 72 hectares par demandeur sur la commune
d’ESPALION par le Schéma Directeur Régional des Exploitations Agricoles (SDREA) pour les
départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées,
du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Vu le seuil de viabilité fixé à 50,40 hectares par associé exploitant sur la commune d’ESPALION par
le SDREA ;

Considérant que la demande d’autorisation d’exploiter 12,79 hectares déposée par le GAEC DEL
CAMP DES GATCHS (POUGET Bernard, Eliette et Sébastien) porte la surface agricole de
l’exploitation après opération à 129,93 hectares, soit 43,31 hectares par associé exploitant ;

Considérant que l’opération envisagée par le GAEC DEL CAMP DES GATCHS (POUGET
Bernard, Eliette et Sébastien) correspond à la priorité n°5 (Consolidation d’exploitation) au regard
du SDREA ;

Considérant que la demande d’autorisation d’exploiter 12,79 hectares déposée par le GAEC DE
LOLY (ANGLADE Jean-Louis et Jérémy) porte la surface agricole de l’exploitation après opération à
70,78 hectares, soit 35,39 hectares par associé exploitant ;

Considérant que certaines parcelles se situent à moins de 500 mètres en droite ligne du bâtiment
d’élevage du GAEC DE  LOLY (ANGLADE Jean-Louis et Jérémy) ;

Considérant que l’opération envisagée par le GAEC DE  LOLY (ANGLADE Jean-Louis et Jérémy)
correspond à la priorité n°2 (restructuration parcellaire) pour certaines parcelles et à la priorité n°5
(Consolidation d’exploitation) pour le reste de la demande au regard du SDREA ;

Considérant que conformément au SDREA, en cas de classement des demandes concurrentes dans
un même rang de priorité, les critères d’évaluation de l’intérêt socio-économique et environnemental
peuvent permettre de départager les demandes ;

Considérant que les résultats de cette évaluation attribuent un nombre de points supérieur à la
demande du GAEC  DE  LOLY (ANGLADE Jean-Louis et Jérémy) comme précisé dans le tableau en
annexe ;

Arrê t e  :

Art. 1er. –  Le GAEC DE LOLY (ANGLADE Jean-Louis et Jérémy) domicilié à Masse – 12500
ESPALION est autorisé à exploiter 12,79 hectares sis sur la commune d’ESPALION, propriétés de
Monsieur et Madame FRIC Jean-Pierre et Christiane .

Art. 2. – La présente autorisation sera périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration
de l’année culturale qui suit la date de sa notification ou, dans le cas prévu à l’article L. 330-4 du code
rural et de la pêche maritime, avant l’expiration de l’année culturale qui suit celle de la fin du
versement des aides. Si le bien est loué, l’année culturale à prendre en considération est celle qui suit
le départ effectif du preneur en place, sauf si la situation personnelle du demandeur change au regard
du contrôle des structures (article L. 331-4 du code rural et de la pêche maritime).

Art. 3. –  La présente autorisation n’est valable qu’au titre du contrôle des structures des exploitations
agricoles (livre III, titre III du code rural et de la pêche maritime). Elle ne préjuge en rien des suites
données aux autres demandes effectuées par le bénéficiaire de la présente autorisation dans le cadre
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d’autres réglementations. Elle ne dispense en aucun cas ledit bénéficiaire d’entreprendre les
démarches au titre d’autres réglementations. 

Art. 4. – Le secrétaire général aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt et le directeur départemental des territoires de l’Aveyron sont chargés,
chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur et au
propriétaire, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Occitanie et affiché
en mairie de la commune intéressée.

Recours : Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision
pour déposer : 

• soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en
charge de l’agriculture ;

• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulouse.

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par
absence de réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois
pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulouse.

Fait à Montpellier, le 02 octobre 2020

                         Pour le Directeur régional et par délégation,
Le Directeur régional adjoint

de l'agriculture, de l’alimentation
 et de la forêt

                 signé

                                                                                                                  Nicolas JEANJEAN
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AGRI N°R76-2020-0228

Annexe à l’arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Demandeur     : GAEC DE LOLY (ANGLADE Jean-Louis et Jérémy)

Numéros d’enregistrement     :   C2015575

4/4

GAEC DEL CAMP DES GATCHS GAEC DE LOLY

GABRIAC ESPALION

Oui Non

0 0 1 0

SIQO 1 (AOC ROQUEFORT) 0 1 0

AB, HVE ou adhésion GIEE 0 0 1 0

1 1 1 0

Distance < à 10 km 0 1 1 0

0 1 1 0

Restructuration parcellaire 0 1 1 0

1 1 1 0

Affiliation AMEXA 1 1 1 0

0 0 -1 0

Tous les associés > 62 ans 0 0 -1 0

0 0 1 0

Société contient 1 associé non expl. 0 0 -1 0

0 0 -1 0

4 6

Nombre de 
points

Diversification
Commercialisation

Éligibilité verdissement de la PAC

Parcelles sont-elles contiguës ?

Exploitant ATP ou 
installation progressive

Âge du demandeur > 62 ans 

SAU/actif < 70 % du seuil

Parts sociales du JA de moins de 
5 ans sont < à 1/N

(N étant le nombre d’associés)
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DRAAF Occitanie

R76-2020-10-02-005

Arrêté portant refus d’exploiter un bien agricole au titre du contrôle des

structures à GAEC DEL CAMP DES GATCHS (POUGET Bernard,

Eliette et Sébastien)  enregistré sous le n°C2015518, d’une superficie de

12,79 hectares

Arrêté portant refus d’exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures à GAEC DEL

CAMP DES GATCHS (POUGET Bernard, Eliette et Sébastien)
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PRÉFET DE LA RÉGION OCCITANIE

Direction régionale de l’agriculture,
de l’alimentation et de la forêt

Service régional de l’agriculture
et de l’agroalimentaire

AGRI N°R76-2020-0227

Arrêté portant refus d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie,
préfet de la Haute-Garonne
Chevalier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à R312-
3, R331-1 à R331-12 ;

Vu l’ordonnance n° 2020-306 du 25 mars 2020 relative à la prorogation des délais échus pendant la
période d’urgence sanitaire, modifiée par l’ordonnance n° 2020-427 du 15 avril 2020 et par
l’ordonnance n° 2020-560 du 13 mai 2020 fixant les délais applicables aux diverses procédures
pendant la période d’urgence sanitaire ;

Vu l’arrêté du 29 mars 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant
schéma directeur régional des exploitations agricoles pour les départements de l’Ariège, de
l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-
Garonne ;

Vu l’arrêté du 25 mars 2020 du préfet de la région Occitanie portant délégation de signature à
Monsieur Florent GUHL directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la
région Occitanie ;

Vu l'arrêté du 1er avril 2020 n°R76-2020-04-01-009/DRAAF du directeur régional de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie portant subdélégation de
signature à certains agents de la DRAAF ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par le GAEC DEL CAMP DES GATCHS
(POUGET Bernard, Eliette et Sébastien) domicilié Le Champ d’Albenque – 12340 GABRIAC
auprès de la direction départementale des territoires de l’Aveyron, enregistrée le 26 février 2020
sous le n° C2015518 relative à un bien foncier agricole d’une superficie de 12,79 hectares sis sur la
commune d’ESPALION et propriétés de Monsieur FRIC Jean-Pierre et Christiane ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter concurrente déposée par le GAEC DE LOLY (ANGLADE
Jean-Louis et Jérémy)  domicilié à Masse – 12500 ESPALION auprès de la direction départementale
des territoires de l’Aveyron, enregistrée le 19 mai 2020 sous le n° C2015575 relative à un bien foncier
agricole d’une superficie de 12,79 hectares ;
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Vu le seuil de soumission au contrôle des structures fixé à 72 hectares par demandeur sur la commune
d’ESPALION par le Schéma Directeur Régional des Exploitations Agricoles (SDREA) pour les
départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées,
du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Vu le seuil de viabilité fixé à 50,40 hectares par associé exploitant sur la commune d’ESPALION par
le SDREA ;

Considérant que la demande d’autorisation d’exploiter 12,79 hectares déposée par le GAEC DEL
CAMP DES GATCHS (POUGET Bernard, Eliette et Sébastien) porte la surface agricole de
l’exploitation après opération à 129,93 hectares, soit 43,31 hectares par associé exploitant ;

Considérant que l’opération envisagée par le GAEC DEL CAMP DES GATCHS (POUGET
Bernard, Eliette et Sébastien) correspond à la priorité n°5 (Consolidation d’exploitation) au regard
du SDREA ;

Considérant que la demande d’autorisation d’exploiter 12,79 hectares déposée par le GAEC DE
LOLY (ANGLADE Jean-Louis et Jérémy) porte la surface agricole de l’exploitation après opération à
70,78 hectares, soit 35,39 hectares par associé exploitant ;

Considérant que certaines parcelles se situent à moins de 500 mètres en droite ligne du bâtiment
d’élevage du GAEC DE  LOLY (ANGLADE Jean-Louis et Jérémy) ;

Considérant que l’opération envisagée par le GAEC DE  LOLY (ANGLADE Jean-Louis et Jérémy)
correspond à la priorité n°2 (restructuration parcellaire) pour certaines parcelles et à la priorité n°5
(Consolidation d’exploitation) pour le reste de la demande au regard du SDREA ;

Considérant que conformément au SDREA, en cas de classement des demandes concurrentes dans
un même rang de priorité, les critères d’évaluation de l’intérêt socio-économique et environnemental
peuvent permettre de départager les demandes ;

Considérant que les résultats de cette évaluation attribuent un nombre de points supérieur à la
demande du GAEC  DE  LOLY (ANGLADE Jean-Louis et Jérémy) comme précisé dans le tableau en
annexe ;

Arrê t e  :

Art. 1er. – Le GAEC DEL CAMP DES GATCHS (POUGET Bernard, Eliette et Sébastien) dont le
siège d’exploitation est situé Le Champ d’Albenque – 12340 GABRIAC n’est pas autorisé à
exploiter le bien foncier agricole d’une superficie 12,79 hectares sis à ESPALION et appartenant à
Monsieur FRIC Jean-Pierre et Christiane.

Art. 2. – S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le
présent refus d’exploiter, le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure
par le préfet de région de régulariser sa situation. Le montant desdites sanctions pécuniaires est
compris entre 304,90 € et 914,70 € par hectare (article L. 331-7 du code rural et de la pêche maritime).

Art. 3. – Le secrétaire général aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt et le directeur départemental des territoires de l’Aveyron sont chargés,
chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur, au
propriétaire et au preneur en place, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
région Occitanie et affiché en mairie de la commune intéressée.
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Recours : Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision
pour déposer : 

• soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en
charge de l’agriculture ;

• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulouse.

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par
absence de réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois
pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulouse.

Fait à Montpellier, le 02 octobre 2020

                         Pour le Directeur régional et par délégation,
Le Directeur régional adjoint

de l'agriculture, de l’alimentation
 et de la forêt

                            signé

                                                                                                                  Nicolas JEANJEAN

3/4

DRAAF Occitanie - R76-2020-10-02-005 - Arrêté portant refus d’exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures à GAEC DEL CAMP DES
GATCHS (POUGET Bernard, Eliette et Sébastien)  enregistré sous le n°C2015518, d’une superficie de 12,79 hectares 139



AGRI N°R76-2020-0227

Annexe à l’arrêté portant refus d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Demandeur     : GAEC DEL CAMP DES GATCHS (POUGET Bernard, Eliette et Sébastien) 

Numéros d’enregistrement     :   C2015518

4/4

GAEC DEL CAMP DES GATCHS GAEC DE LOLY

GABRIAC ESPALION

Oui Non

0 0 1 0

SIQO 1 (AOC ROQUEFORT) 0 1 0

AB, HVE ou adhésion GIEE 0 0 1 0

1 1 1 0

Distance < à 10 km 0 1 1 0

0 1 1 0

Restructuration parcellaire 0 1 1 0

1 1 1 0

Affiliation AMEXA 1 1 1 0

0 0 -1 0

Tous les associés > 62 ans 0 0 -1 0

0 0 1 0

Société contient 1 associé non expl. 0 0 -1 0

0 0 -1 0

4 6

Nombre de 
points

Diversification
Commercialisation

Éligibilité verdissement de la PAC

Parcelles sont-elles contiguës ?

Exploitant ATP ou 
installation progressive

Âge du demandeur > 62 ans 

SAU/actif < 70 % du seuil

Parts sociales du JA de moins de 
5 ans sont < à 1/N

(N étant le nombre d’associés)
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